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ARTICLE 3

I. – À la première phrase de l’alinéa 4, substituer au taux :

« 100 % »,

le taux :

« 75 % ».

II. – En conséquence, à l’alinéa 5, substituer au taux :

« 20 % »,

le taux :

« 45 % ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe La France insoumise vise à établir une meilleure progressivité 
du suramortissement proposé en cas de décarbonation vélique au regard des autres modes de 
décarbonation ouvrant déjà droit à suramortissement, tout en maintenant un avantage incitatif à la 
décarbonation vélique.

Il modifie les taux de suramortissement proposés, pour les remplacer par des taux mieux alignés 
avec les taux déjà présents dans le code des transports pour la décarbonation du transport maritime : 
nous proposons de conserver le taux de suramortissement proposé par l’article pour une propulsion 
vélique principale (120%), mais d'aligner le taux de suramortissement pour une propulsion vélique 
accessoire sur le régime de la propulsion vélique principale (75%).

A défaut, les taux de suramortissement proposés dans la proposition de loi feraient porter à 100% le 
taux de suramortissement pour une propulsion vélique « simplement » accessoire, soit deux fois 
plus que le suramortissement actuellement prévu pour une propulsion majoritaire décarbonée par un 
autre moyen, et autant qu’une propulsion décarbonée à 100% par un autre moyen.


